
SAVOIE ARKETE
2025-ETSPA-088

LE DEPARTEMENT portant fixation des tarifs et de la dotation globale
de fonctionnement« d^pehdance » et des tariff applicables

pour 1'annee 2025

pglg g^gi Accueil de Jour Parenthfeses
215 rue de La Tessonni^re

DIRECTION PERSOlWES AGEES-PERSONNES HAND1GAPBES 73290 La Motte-SerVOleX

? Finess : 730005469

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation personnalisee d'autonomie en 6tablissement), L.313-12 h L.313-23
(convention tripartite, controle et dispositions pdhales) et L.314,1 & L.351-8relatifs

notamment aux dispositions fmancieres et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie feglementaire - notamment articles

R.314-1 &R.314-204 etR.351-1 nR.351-41 ;

VU Le code de la sant6 publique;

VU Le contra! pluriannuel d'objectifs et de moyens Sign6 Ie 12 fevriet 2024 avec Ie Conseil
d^partemental de la Savoie et 1'Agence R6gionale de Sant6 ;

VU L'annexe activite de 1'EHPAD Les Terrasses de Reinach deposee sur la plateforme de la

CNSA Ie 29 octobre 2024 ;

VU La deliberation du Conseil d6partemental en date du 13 decembre 2024 (Budget primitif 2025
du D6partement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et madame la
Directrice g&nerale adjomte du P61e social du D6partement;

Accuse da r6ceptlon en pr6f6cture
073-227300019-202S(M01-2025-ETSPA-088-AR
Dale de rfceptlon prtfeclure : 01/04/2025



ARRETE

Article 1 - La capacity « Mbergement » de l'unit<S Accueil de Jour Parentheses de 1'EHPAD Les

Terrasses de Reinach est de 6 places.

Article 2 Tarification 2025 :

* Joumde compl6te

* Demi-joumde avec repas

Dotation globale de
financement« d6pendance »

Tarifs joumaliers et dotation

45,69 €

35,69 €

24 914,53 €

Observations

a compter du ler avril et jusqu'a

publication d'un nouvel arrSte

Verg^e par l/12eme et jusqu'a
publication d'un nonvel arr6te

La participation journali6re des personnes handicap^es au titre de 1'Accueil de jour est fix6e

comme suit:

- Joum^e complete : 11,91 €

- Demi-joum6es avec repas : 8,19 €

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present arr§t6 doivent parvenir au secretariat du
Tribunal interr6gional de la tarification sajnitaire et sociale de Lyon dans Ie d6lai fi'anc d'unmois &.

compter de sa publication ou a l'6gard des personnes et organismes auxquels 11 est notifi6, a

compter de sa notification,

Article 5 - Monsieur Ie Directeur g6n6ral des services depart&mentaux, madame la Directrice
generate adjointe du p61e social du D6partement, Monsieur Ie Directeur d'etablissement, sont

charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution de cet arr@t6 qui sera :

- publie sur Ie site internet du Departement de la Savoie,

- affich6 dans les Mairies et les 6tablissements de chaque commune eoncem^e,

- affich6 par Ie Pr6fet pour les USLD.
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Le President,

Pour Ie President
:a Vice-pr6sidente
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